
seront voués fatalement 4 la ruine, et mélboaieue-
itient-peu è peu. seront expropriés, part» capital 
dont M. Guiibaut est le défenseur dueigné. L'ex 
propriatioe venue , las petite coiiuaerçan Ls sont 
précipités dans le prolétariat. 

Ah ! petits commerçants, méfiez-vous dm pro
messes et de ta protection «es Otrflhautuu Capita
lisme. Ils ventent le maintien de votre classe sous 
le prétexte aenérssis qu'eue «art d'intrraédiaire, 
de trait-d'union entre le riche et le pauvre, entre 
la classe repue et la -lerr- miséreuse, et qu'elle 
permet à l'ouvrier nonnêlé, laborieux, sase, e s 
s élever peu a peu (avec les 50 sous par jour) a une 
condition meilleure, morale et matérielle ; ce se
rait mal les connaître que de leur prêter un mo
bile si haut. 

Jamais une classe quelconque, en possession du 
pouvoir, s'est servie do ce pouvoir dans l'intérêt 
kles autres classée de la société. 

I* véritable motif, motif intéressé comme tous 
ceux qui se cachent, se dissimulent derrière des 
sentiments généreux, c'est que les Ouilbaux du 
Capitalisme, les gros commerçants ont un intérêt 
direct au maintien de la classe moyenne des petits 
commerçants 

C'est sur elle qu'ils vivent. Et Ut sont tenus sou* 
Ïieine de voir une source de profits disparaître, de 
a maintenir dans certaines conditions de vie, mais 

de vie médiocre. Et c'est ce qu'ils font. Et quand 
ils viennent promettre des réformes, ils savent 
quelles ne chant/eraient rien à la situation quant 
au fond, et qu'ils poerront continuer à sucer la 
classe moyenne, tout comme d'ailleurs les capi
talistes industriels sucent la classe ouvrier* en ex
ploitant son travail et en s'enriciùssant parce genre 
•'exploitation. 

Une salve d'applaudissements part de tous co
tés, a la grande colère des Scrive et autres com
parses de M. Guiibaut de la Comédie de la pro
tection des petite commerçante 

Sur une réplique du bafouilleur-candidsi de 
."hypocrisie sans couleur, la séance est levée aux 
fris de Vive la République sociale I Vive la Révo
lution 1 poussés par les socialistes. 

Les -<V*a«uxs se souviendront de cette séance. 

La Dépêche rendant compte de cette réunion, 
dénature complètement les parOies que le citoyen 
Philippe a prononcées. Il n'y a pas lieu de s'y ar
rêter, pas.plus qu'a la fantaisie plus jésuite oue 
méchante dont fût Dépêche agrémente l'intervcn-
lion de t'iiihppe. Le procédé est mesquin et dé
note tout simplement que l'esprit de la maison 
Jrocède toujours de celui de Basiie. 

Cantons de Roubaix 
Une joyeuse affiche apposée sur les murs de 

Roubaix avisait les électeurs d'une triste nouvelle • 
L'UNION SOCIALE ET PATRIOTIQUE 

NE MARCHE PLUS, 
ELLE A LES PIEDS NICKELES. 

Elle ne marche plus, mais elle essaye cepen
dant de donner l'illusion qu'elle vit encore. Les 
feuilles de sacristie nous apprennent, en effet, 
qu'une assemblée générale dès adhérents de l'U
nion sociale et patriotique aura lieu, ce soir, jeudi 
II juliliet, a huit heures et demie du soir, au siège 
du Comité, Café Pandore, 28, rue Pauvrée, en *ue 
de la désignation des candidats aux élections can 
tonales du H juillet 

Allons, les victimes du devoir clérical, montrez-
fous un peu ! qu'on vous siffle Allons, les pa
trons ! allons les curés ! allons, les renégats I un 
peu de cœur au ventre 1 . Venez vous expliquer 
en public 1 

Vous avez pu abuser jadis les ouvriers des -an-
tons de Roubaix. Vous ne le ferez plus et le 21, 
les travailleurs assureront le succès de nos amis 
Carrelle, Briffaut et Lefebvre. 

Canton d' Armentières 
UNE NOUVELLE CANDIDATURE 

On annonce comme certaine la candidature de 

ÎA. le docteur Toffart, conseiller municipal a Fre-
inghien. qui se présenterait avec le programme 

tadi cal-socialiste. 

Canton de Douai-Ouest 
M. Marinier, conseiller général sortant, par 

tme lettre adressée au Progrès du Mord, annonce, 
sans en donner le motif, qu'il ne se représentera 
pas a l'élection au Conseil générai du £1 juillet. 

Cest certainement la peur d'un échec, d'un 
échec certain qui fait retirer M. Mannier de la 
lutte. 

Il parait que rUnlon républicaine nationaliste, 
bonapartiste, méliniste et surtout réactionnaire, 
aurait désignée comme candidat un riche avocat 
douaisien, M. Godin, conseiller municipal. Cette 
candidature, purement réactionnaire, doit, dit-
on, servir de trait d'union avec les républicains 
4 la Méline, et elle obtiendrait, chose presque in
vraisemblable, l'appui du Progrès du Nord. 

Les-radicaux du canton Ouest observent pour 
Juger et apprécier"! attitude du journal radical. 

Canton d/Orchies 
Dans leur assemblée générale, les groupes so

cialistes du canton d'Oicliies ont désigné le ci
toyen HAKATTE Abraham, ouvrier charbonnier, 
comme candidat a l'élection cantonale du 21 juil
let prochain. 

Ouvrier honnête et très connu dans la région. 
Baratte a toutes les chances de réussir, d'autant 

£lus que son adversaire républicain (T) est M. 
ouis Thiéry, docteur eu médecine, lequel assiste 

assidûment aux offices religieux du dimanche. 
Il est avec cela délégué cantonal et trouve le 
moyen de placer ses enfants a l'école des sœurs. 

Des conférences vont être organisées dans tou
tes les communes du canton. Elles seront publi
ques et contradictoires. Avis * tous nos adver
saires-

Canton de Marchiennes 
Le citoyen Ildefonsa Delannoy, candidat au 

Conseil d'arrondissement dans le canton de Mar
chiennes, adresse aux électeurs la circulaire sui
vante 

Ayant été désigné par le P. O. F. pour porter 
haut t ferme le drapeau de la classe prolétarienne 
uaos le canton de Marchiennes, il est de mon 
devoir, oiin de couper les ailes aux canards que 
l'on pourrait d'ailleurs inutilement lancer, et afin 
que tes ouvriers ne l'ignorent pas, de faire la 
déclaration suivante 

J'affirme être un des premiers socialistes de no
tre contrée, restée hélas, si longtemps en arrière ; 
une preuve convaincante est qu en It&l, lorsque le 
citoyen Devraigne est venu affronter la lutte élec
torale je ma suis vu congédié de la Compagnie 
d'Aman, pour avoir soutenu ouvertement sa can
didature. 

Les ouvriers m'ont d'ailleurs largement réeom-
pensé, <a» jrie désignant pour leur délégué At-je 
lailli à mes engagements ? Je ne le crois pas. Si 
J'avais été appelé a un poste plus élevé, j'aurais, 
comme dans le mandat que 1 exécute en ce mo
ment, fait tout ce que j'aurais pu pour soi* 
mes frères de misère. Aussi, est-os te cœur 
avec la certitude du devoir accompli, que je _ 
ttttmuter la lutte pour le bien-être de ceux qui 
souffrent. 

Puissent les ouvriers le corriprensrre. 
Ildefonse DELANNOY. 

A Dunkerque 
Les masques sont tombés. La Dépêche lait un 

pressant appel en laveur de M. Cuiilam et sans 
nul doute ses amis l'entendront 

« Ce qu'on veut & Dunkerque, écrit le journal 
réactionnaire — gant s'occuper de po^¥oiTHihljig 

— c'est d'infliger une défaite a la politique du 
ministère, et on réussira » 

Doucement, confrère, vous avez démasqué trop 
toi vos batteries La félonie de Guillain vous gri
se vous pansez pouvoir traiter Dunkerque en pays 
conquis, vous ne réussirez pas I 

Non, Dunkerque n'ira plus a la réaction : Dun
kerque a connu le risque honteux de fcalou. elle 
a su secouer ce joug au prix de quels efforts, 
les vieux licteurs républicains s'en souviennent, 
— elle ne «viendra plus aux candidats du ivdrd-
Maritime, eussent-ils en outre le patronage de la 
Ookr et de la Dépêche ' 

Grâce aux sacrifices et a. l'indomptable énergie 
do no» vaillants amis, groupés autour de leur 
chef rteéré M. J.-B. Trystram, Dunkerque s'est 
affrarjele, M. Guillain suivant l'expression de 
notp> ami Georges Robert, a trouvé è Dunker 
que un parti républicain uni et compact. Qu'en 
a-t-il fait 7 

ri l'a divisé, il l'a affaibli, il a refusé de te con
duire a la bataille aux dernières élections muni
cipales ; il a même approuvé les défections des 
quelques républicains qui ont consenti à figurer 
sur la ustc des réactionnaires. 

II a fait plus, il a fait décorer le chef du parti 
clérical. M. Dumont I 

Est-ce vraiment pour cette besogne que M.Van-
canwenberffhe Georges est allé le chercher7 Est-
ce pour cette besogne qu'il lui offrait, au nom 
de tous les républicains de Dunkerque, la succes
sion du général Jung? 

Et pense-t-il que s'il avait a cette époque l'ap
pui du sénateur Trystram, cet appui puisse lui 
rester encore aujourd'hui 7 

M. J.-B Trystram est le chef incontesté des ré
publicains du Nord : sa vie de militant ardent est 
sans tache ; dès l'empire, il proclamait hautement 
sa volonté de régénérer la France sous le gouver
nement de la République et de lui permettre, 
sous son égide, de reprendre a la tête des na
tions sa marche glorieuse vers l'émancipation hu
maine. 

Et vous supposeriez un instant que ce fonda
teur de la République mettre sa main lovale dans 
la main des cléricaux réactionnaires de la Croix, 
dî la Dépêche, du Maritime ? Jamais ! 

Vous avez bien choisi votre terrain, nous vous 
y suivrons. La lutte se fera, dites-vous, en dehors 
des personnalité*. Parfaitement. Vous n'aurez pas 
une voix républicaine, pas une seule 1 Tous ceux 
qui ont lutte pour la délivrance de Dunkerque, 
tous ceux qui ont aide à jeter Lalou, tous voteront 
contre vous. 

Le concurrent de M. Guillain est le citoyen La-
vie. conseiller prud'homme . ouvrier ajoutez-vous. 
Oui, ouvrier, mais ayant sur son concurrent un 
avantage immense aux yeux des Dunkerquois, 
c'est qiTil est honnête. 

Il n'y a pas dans son bagage politique la plus 
noire trahison ; il ne rougit pas d'être un ou
vrier et il peut être fier des suffrages des camara
des qui l'ont envoyé siéger aux prud'hommes, il 
n'a pas tourné le dos a ceux qui lui avalent ac
cordé leurs suffrages. 

Àh I vous agilez'le spectre déjà bien démodé 
du Socialisme qui, quoi que l'on en dise et quoi 
que l'on en pense, est l'une des étapes que doit 
parcoirrir l'humanité dans sa course incessante 
vers le mieux être pour arriver au bien être ; 
vous agitez le spectre du Socialisme et vous 
vous Imaginez que le peuple ne vous demandera 
pas compte, comme le faisez Robert, de vos vo
tes que vous avez invariablement confondus avec 
ceux des anarchistes, bonapartistes, nationalistes 
cléricaux et autres anti-sémites 1 

Non, non, votre régne est fini vous vous dis
posez a livrer à la réaction cléricale le drapeau 
républicain, péniblement arraché, et que Dunker
que vous avai confié, pensant le remettre en des 
mains loyales ; vous avez frappé la République 
lâchement, bassement; vous demandez aujour
d'hui le denier de Judas au parti des-Scalbert 
vous allez être payé. Pas une seule des voix de 
IAlou ne vous manquera ; la coalition fnnoma-
ble qui vécut si longtemps sur le nom de ce for
ban de la politique, s'est reformée sur le votre. 

Soyej en fier I 
Mais ne comptez pas sur le suffrage d'aucun 

de ceux qui ont su le chasser de la vieille cité do 
Jean Bart avant que les portes des prisons se 
fermassent sur lut. 

G. 6. 

Canton de Gravelines 
On nous écrit 
M. Velenttn. directeur du Gravelinoit, a été dé

signé par le Comité républicain comme candidat 
au conseil général.en remplacement de M. Demar-
le-Fétel. 

M. Demarte-Fétel qui demeure a Lille et que ner 
sonne ne connaît plus dans notre canton et qu'on 
ne sait pas où trouver quand on a besoin de lui, 
sera inévitablement battu par son concurrent 

Loon-Plage ne manquera pas d'apporter un ap
point important a la majorité républicaine. 

Le maire, M. Bury, dont on connaît les senti
ments républicains, se fera certainement un de
voir de patronner le candidat présenté par le Co
mité républicain qui compte de nombreux adhé
rents dans cette commune. Aussi peut-on être 
certain que même à Loon-Plage M. Valentin ob
tiendra une belle majorité 

On connaît M Valentin, on sait les innombra
bles services rendus par lui, aux ouvriers et aux 
cultivateurs, ce qui lui a valu son imposante ma
jorité du 30 juin. On sait que ce n'est jamais en 
vein qu'on s adresse h lui ; le résultat du tï Juil
let confirmera le triomphe républicain, remporté 
le 30 juin par l'élection de M Valentin au Conseil 
municipal de Gravelines. 

fin groupe d'électeurs 

Canton Nord de Valeottennes 
Dimanche, 7 juillet, plusieurs réunions avaient 

été organisées par les sections du P O. de Salnt-
Waast et de Saint^jaulve. Les deux candidats du 
canton Nord avalent été invités a y prendre la 
parole. Partout, les citoyens Durre et Thiétaxt 
ont développé leur programme avec succès. 

A SainVWaast, où la réaction domine, une cen
taine de citoyens sont venus les applaudir. Tbie-

lart a wpfrelê tes servies» qu'avait rendu* te ci
toyen Durre aux ouvriers de Sauit-Vvaàt. En 
W M M k de longue» années tes ouvters se 
Plaignaient de la somme miiiune que le mite de 
Valen«terme» dont dépend ce hameau leurfiaiaail 
pendant!» période des te et 13 jours. Ayaft don
né mandat à notre Mai de réclamer, ceuu-k le fit 
avec succès ; et aujourd'hui les ouvriers deWien-
ciennaj reviennent dans leurs loyers, aprfc feur 
insiroction militaire, sans crainte de trouvé- trop 
de miser», car là subvention est presquj dou
blée | 

Durre a développé le programme du P. 0 éla
boré pour les élections cantonales, d'accord avec 
son collègue. 

D'après te succès la» aux orateurs, on pejt dire 
que te majorité leur est acquis* a Satat-Wiast. 

A Saint-Saulve, plusieurs consedlers Munici
paux sont venus receveur tes deux conféraicters 
et leur assurer leur concours; Une dêlégatton du 
oyndicat des mineurs est veuue ^gntimasl lôti-
cîter Durre et Thiétart. L'on sent "que qielque 
chose est changé dans cette commune autrefois 
réfractaire è notre programme. En effet, l'éiment 
socialiste est entré au Conseil municipal ; et de
puis l'élan est donné. 

A la réunion, le secrétaire du Syndicat préside. 
Après quelques mots, la parole est donnée au 
citoyen Thiétart. Il n'est pas un Inconnu peur les 
électeurs ; il fut déjà te porte-drapeau du Parti 
dans cette commune. Aussi c'est par de frénéti
ques applaudissements que son discours «t sa
lué. II fait l'historique du Congrès du P O. A 
Vieux-Condé, et rappelle longuement les services 
qû auraient pu rendre les élus du canton, s'ils 
avaient été. soucieux des intérêts de leurs man
dants 
.. D" r r e trace les grandes lignes du programme 
du Parti socialiste. H rappelle les crises qu'a tra
versées la République, il dit que l'on a toujours 
trouvé en avant les ouvriers pour la défendre 
et aujourd'hui ce sont eux que l'on pressure le 
plus. Le Parti socfaJitse, déclare-t-ii, peut vous 
donner des références; et ce qu'ont fait le» mu
nicipalités socialiles, n'est-il pas un sûr garant 
de ce que feront les ouvriers au Conseil d'arrou-
dissement 7 

La réunion, qui a duré une heure et demie, a 
pris fin au chant de Xlnlernationule 

Canton de Clarv 
•i 

Lundi son-, a Clary, grandissime réunion de 
tous les gros patrons du canton, convoqués par 
1 oracle républicain progressiste 17) Métayers, trop 
connu dans là région pour ses campagnes Mor-
cietlistcs et Carpentièreases. 

Ce plat valet de nos grands hommes, ayant 
changé de maîtres, a. paraii-U, changé de musi
que. Il est devenu radical II lui faut des hommes 
nouveaux 

C'est le bouillant Achille, de Wahncouri, qui 
va tenter la fortune. On espère le faire passer. Un 
marchand de houblons, de Busigoy, pays qui nous 
donna déjà Morcrette. un Monsieur Lêpousez. fe
rait la jeu pour Achille Voilé la nouvelle combi
naison inventée par la sous-préfecture. Et pour la 
faire réussir, on procédera aux eseamoiages des 
élections antérieures, avec des 13 voix de majorité 

Il dépend des électeurs de déjouer ce truc cousu 
de fils blanc. 

A Béthune 
Le Comité du Parti socialiste français a désigné 

le citoyen Alfred PREVOST, comme candidat eu 
Conseil d'arrondissement. 

Canton de Bohain 
Le premier coup de feu électoral a été tiré, on 

n'en sera pas surpris, par le Sautt-Quenlmc.ï. 
D'ailleurs, l'organe huguiste est si peu sûr de 
ses correspondants qu'il n'ose prendre à sa charge 
les elucubrations de ce dernier, qu'il insère sous 
cette formule maladroite : On nous écrit 

Vous devinez bitn ce qu'on peut écrire. Quoique 
ce ne soit pas très clair, on finit par comprendre 
qu'il s'agit du citoyen Paul Flamant, k qui on 
semble reprocher son ingratitude. 

A l'égard de qui 7 
Du septuagénaire blackboulé de la mairie 7 
Mais, si en tant que maire, notre ami a eu a 

s'adresser à lui. M. Macaigne n'a fait que son de
voir en lui rendant te justice qu'il devait a tous, et 
son despotisme n'allait pas, je suppose, jusqu'à 
obliger tous les fresnoyslens a avoir les mêmes 
convictions que lui. 

Ln ouvrier qui travaille, et cela se volt tous les 
Jours, pour un patron réactionnaire, s'éuionaipe 
bien de ce dernier a l'heure où U s'agit d*aftirmer 
ses idées. Depuis quand un maire aurait-11 la pré
tention outrecuidante d'imposer à ses administras 
l'évangile selon Desjarduis et selon Loyola. 

U est vrai que M. Macaigne passe pour aimir 
assez à faire son petit tyran. 

Quoi qu'il en soit, et en attendant de reprendre 
la conversation, nous voudrions. pot»r l'honneur 
du parti dont se réclame M. Macaigne, qu'il cnoi 
sisse un peu mieux ses agents. 

U ne faut pas être grand clerc pour reconnaî 
ire, dans le fatras grossier auquel npus avons fait 
allusion, l'individu taré, prêt à toutes les louvbes 
besognes, du moment qu on paie, te renégat cher 
latanesque qui ne parte sans doute, en son article, 
de défroque quj parce qu'il s'entend mieux que 
personne, & retourner sa casaque. 

Que son patron prenne garde que cela ne de
vienne une veste I 

Réunions du P . O. F. 
A LILLE 

Jeudi 11 fultte* 
SALLB DE L'ORPHEON, rue Pierre-Legrand, 

a 8 h. l/S du soir-. Orateurs - VKRECQIIE et PE-
LORY. 

SALLB DU FURNIMBACK, rue de la Halle, è 
H heures du malin Orateurs : RENARD, BON-
DUES et LUCAT, conseiller municipal ds La Ma
deleine. 

HALLE DU PBRB LACHAiSE .faubourg du Sud, 
h 8 h. 1/8 du soir. Orateurs : RliNAJtD et RAGUE-
BOOM. 

Vendredi I* juatef 
SALLB LBPOIVRB. rué 4e Wazemmes, U, à 

8 h. 1/2 du soir. Orateurs • HKNAHD et Auguste 
GHESQUIERE. 

AU GRAND RONCHIN, estaminet Léon Plan
que, à 8 h. V2 soir. Orateur»- DUPIED et VAN-
DAELE. 

CAUROIR. — Aujourd'hui Jlîudi, è huit heures 
du soir, salle Prudhomme. Op-ateurs RASSEL, 
conseiller municipal d'Escaudœuvres, et Charles 
WIAHT, candidat. 

MARCHtHNNES. — Ce soir jeudi, 11 juillet, è 
sept heures, salon Hssnsrfaaus* Grand'Place. Ora
teurs - Henri SAMSON, adjoint an maire de Lille, 

et Ildefonse DELANrWY, conseiller municipal è 
Kenoin, délégué mineur, candidat dit P. O 1-' 

ANttH — Ce soir Jeudi, 11 juillet, salon Emile 
Quarré, a te Main d'Or, è sept heures «t demie. 
Orateflrs : DURRE. conseiller municipal de Va-
tenciennes ; LINARD, main de la Sentinelle , 
THJ.BTAHT, conseiller municipal d'Anzin. 

Réunions de la Fédération 
LBWARDB. ~ Jeudi 11 Juillet, saite Vallin. Ora

teurs : CASIMIR BEUGNBT, des groupes de 
Lens, MAURICE MONIER. secrétaire général 
dste Fédération, BERNARD, et ALBERT G^i--
LEÎ, candidat. 

AVBERCmcoUBI. — Jeudi n Juillet, a six Heu
res et demie, salle de te mairie. Orateurs : 
BEUGNET, MAURICE MONIER et GALLET, 
candidat. 

Tribune Laïque 
A Toufflers 

J'ai reçu d'un bon citoyen de Toufflers une let
tre de protestation très énergique, contre une ma
nœuvre dont son jeune enfant aurait été la vic
time. 

Son flls était préparé par M. Dewally, directeur 
de l'éoole communale de Touillera au certificat 
d études. Le père était très content des progrès 
de son fils et avait bon espoir de voir te succès 
couronner les efforts du bambin. 

Nos ouvriers auquel l'enseignement primaire 
était autrefois si parcimonieusement distribué, où r ont mal profilé dans leur jeunesse des leçons 

nos maîtres, attachent la plus grande impor
tance >» ce certificat d'études primaires. 

Il est juste de dire que d'autre part, les parents 
qui rêvent de caser leur fils « dans des bureaux » 
ou comme employés de commerce, s'entendent 
Immédiatement poser cette question « A-t-il sou 
certificat 7 » 

Nous voici è la ueilie de l'examen, notre Jeune 
candidat âgé de 12 ans 1/2 est dans les transes des 
veillées d'armes, quand le maître lui signifie, qui! 
ne sera pas présenté à l'examen, parce qu'il man
que a son dossier un extrait de son acte de nais 
sance. 

Quelle chinoiserie d'abord 1 Je sais bien que la 
pièce est ré</l̂ ffi«nialr« mais pourquoi diable 7 
Voila un gamin qui fréquente l'école depuis des 
années ; n'a-t-on pas donné son âge quand on l'a 
inscrit sur les registres et sur tous les états de 
statistiques 7 

Et puis comment se fait-il qu'on se réserve jus 
que la veille pour remarquer que le dossier est 
incomplet 7 alors qu il n'est plus possible de ré 
parer l'oubli 7 

Voila des mois et des mois que l'enfant prépare 
cet examen ; que ne constitiie-t-on les dossiers 
assez a l'avance, pour pouvoir envoyer un mot, 
aux parents négligents, et ne pas tcrminei une 
année de travail par un si gros crève-cœur pour 
l'enfant et en somme un gros dommage causé à 
un élève en tous cas innocent. 

Sitôt la fâcheuse nouvelle arrivée au logis, le 
flore se rend près de M. Dewally et proteste contre 
a mesure draconienne . rien n'y fait, bien en 

tendu ; la fôorme et te sacro-sainte et bête pape 
rasserie. 

Le père ne désarme pas et ne veut pas encoro 
désespérer Le matin même de l'examen, il ?e 
présente è M. l'inspecteur primaire et proteste 
encore contre l'exclusion de son fils 

M. l'inspecteur est lié : le règlement ! Il a de 
bonnes paroles, mais en somme il éconduit pure
ment et simplement le fâcheux solliciteur et pour 
le consoler lui fait connaître que d'autres itèves 
sont dans le même cas ; il peut alors déclarer, 
devant son insistance, qu'il ne lui est pas possi
ble de faire acte de partialité, de commettre une 
injustice. 

Mais voici ce qu'ajoute te père de famille 
• M. Dewercker, ce jour-là j'ai omis de rensei

gner M l'inspecteur sur les causes probables qui 
ont poussé M. Dewally a- agir avec tant du sous-
gèno et de ci-uaulé vis-a-vis de mon lils 

• Le jour de la Fête-Dieu, mon fils n'a pas as-
sislè, comme les autres élèves, â la procession. 

» Je l'avais garde chez moi, voulant protester 
autant que je le pouvais faire, contre la participa
tion des mt!v& de l'école laïque, aux uiauiXeslauoiis 
religieuses dans notre commune. 

» il me semble bien qu'en agissant ainsi j'usais 
de mes droits de père dm temiusj, MW J* a'*i pus 
abdiquas entre Jee mains de M. l'instituteur, si peu 
laïque, en lui confiant mon enfant. Je dirai plus, 
j'estime que je remplissais mon devoir strict de 
bon citoyen. 

» M. Dewally ne l'entend pas ainsi, et ne plal 
santé pas sur ce chapttre. U conduisait lui-même 
ses élèves à la procession, au centre des deux 
rangs, ravalant ainsi sa haute profession, son 
ministère laïque, se courbant sous le goupillon 
d'un clergé fanatique. Cest tout simplement bon 
teux et indigne, mtus p -jns. 

• Mon gamin, curieux comme tous tes enfants 
de son âge, et ne songeant pas À mal, se plaça 
sur le pas de notre porte pour assister au carna
val d'été, organisé par toute la réaction et auquel 
l'instituteur laïque avait cru pouvoir prendre part, 
en y associant uussi les élèves qui ne lui ont pas 
été confiés par l'Etat républicain qui le pâte, pour 
ces mascarades 

• M Dewally se permit au passage d'interpeller 
mon fus pour lui dire - • Que faites-vous là ?*> 
et lui montrant du doigt les rangs de la proces
sion et de ses camarades, il ajouta • « Votre place 
est la 1 • L'enfant lui répondit • Papa ne m'a 
pas permis de venir assister à la procession ». 

» N'est-il pas permis de se demander si te n'est 
pas le motif, de la manœuvre de M. Dewally 7 11 
a présenté - l'examen du certificat un bouquet rie 
quatre élèves , trois sont les entants de chœur du 
curé ; n'a-t-il pas été trop heureux d'écarter le 
flls d'un républicain socialiste 7 d'un libre-pen
seur 7 

» N'ai-je pas le droit, citoyen Dewercker d'être 
écœuré 7 veuillez je vous prie publier ma lettre 
dans le RéveU du Nord et l'gflé»~* de Roubaix 
Tourcoing , et s'il était nécessaire, ne crwgnez 
pas de faire connaître mon nom et mon adresse.» 

Je laisse de coté toutes les circonstances qui ont 
précédé la constitution du dossier de l'enfant re
fusé a toute participation à l'examen et que j'i
gnore. 

N'est-il pas évident qu'en dehors du manque
ment grave à son devoir professionnel, M l'insti 
tuteur laïque de Toufflers a déconsidéré l'ensei
gnement primaire laïque en justifiant tous les 
soupçons d'un père de famille qui a pu supposer 
que son flls a été victime de rancunes du inaitre, 
parce qu'il n'avait pu — selon La défense pater
nelle — assister 4 une manifestation cléricale dans 
laquelle ce maître lui-même compromettait sa di
gnité et aliénait vis-a-vis de la calotte, son indé
pendance de fonctionnaire républicain 7 

DEWEÀCKER. 

CuTTonip Régionale 

L'ARRÊT DE LA COUR 
La Cour d'appel a rendu hier, mercredi, â midi, 

son arrêt dans l'affaire de la catastrophe d'Arnche. 
En voici la teneur . 
1* En ce qui concerne las contraventions aux ar

ticles 5 et 8 du décret du 28 octobre 1882 sur te 
dynamite, la Cour déclare que la Compagnie d'A-
niche à défaut de dépôt régulier, ne pouvait avoir 
une quantité de substance explosible que pour 
une période de huit jours et devait rendre compte 
exactement de son emploi ; que vainement eile 
prétend avoir employé la dynamite, par le seul 
fait qu'elle te descendait au fond ; qu'une pareille 
prétention est contraire aux termes précis du dé
cret de 188t ; — que M. Barillon, dans le service 
duquel rentrait l'emploi de la dangereuse subs
tance, est responsable de la contravention com
mise. 

Au contraire, M. Lemay, directeur de la Compa
gnie, n'en est pas responsable. Il a le droit de se 
substituer ses ingénieurs pour l'exercice d'une par
tie de ses pouvoirs ; et. en fait, en ce qui con
cerne l'emploi de la dynamite, il se'st substitue 
M Barillon. On comprend que, dans une exploi
tation aussi Importanle,que celle de la Compagnie 
d'Aniche, sa surveillance ne puisse s'étendre a 
tous les services, et M Barillon présentant toutes 
les qualités voulues de compétence, on ne saurait 
lui reprocher de l'avoir choisi pour le remplacer. 

II. — En ce fiui concerne les homicides var im
prudence et les blessures involontaires, la Cour 
déclare oue lo délit n'est pas établi. 

Sans doute, en accumulant au fond une trop 
grande quantité de dynamite, M. Barillon a com
mis une contravention qui a pu aggraver 'es con 
séquences de l'accident. 

Mais on ignore quels eussent été les résultats 
de la catastrophe avec une quantité moindre. Peuv 
être 40 kilos de la substance axplosive eussent-ils 
produit des effets désastreux. 

Le juge ne peut affirmer que telle ou tello des 
victimes eut été épargnée, si le dépôt n'avait con
tenu que le nombre de kilos permis. Il est impos
sible de rien préciser, surtout dans l'état actuel 
de la science M. Barillon doit donc bénéficier de 
l'incertitude qui existe sur la relation de cause à 
effet, entre la contravention qui lui est reprochée 
et l'étendue de la catastrophe. 

En second lieu, le ministère public impute a 
faute à MM. Lemay. Barillon et Noblet, l'instal
lation et le choix de l'emplacement de la dynamite. 
Mais tout d'abord il convient d'observer que la 
cause du sinistre est inconnue. 

Le Compagnie d'Aniche aurait peut-être amorti 
les effets de l'explosion par des couloirs présen
tent des anales. 

Seulement, les inpénieurs de l'Etat reconnais
sent eux-mêmes que les instructions a cet égard 
sont de date toute récente. 1 es mines d'Aniche SU 
sont conformées aux principes qui ont été. lus-
du'à présent, suivis dans^toules les exploitations 
minières. 

Si la situation du dépôt.- sa proximité de l'accro
chage peut a certains points de vue être considé
rée comme une cause supplémentaire de danger, 
il est d'un autre côté, permis d'admettre qu'elle a 
procuré une 'issue aux gaz délétères, lesquels 
étaient particulièrement nocifs, si la dynamiîe a 
fusé 

Le fait que la dynamitière a été établie près 
d'une voie de communication est également invo
qué par la prévention, comme un péril de plus : 
mais ici encore, les prétentions du ministère pu
blic apparaissent contestables. Il est, du reste, im
possible de se rendre compte, si le fait incriminé 
ti ou non et dans quelle mesure, influé sur l'éten
due de la catastrophe. Le voisinage de la voie, 
donnait, peut-on dire, une ventilation plus large. 

Ou ne sait si tel ou tel des ouvriers morts ou 
Messes ou n'aurait pas été atteint, dans le cas 
où la dynamitière eût éte installée moins près et 
dans d'autres conditions. 

Par ces motifs, la Cour réformant le iugement, 
acquitte MM Lemau et Xoblet du che{ d'hotmcule 
par imprudence. 

M Barillon, seul reconnu coupable de contra
vention au décret de >odx est condamné à cent 
[ran~s d'amende. 

Comme on le voit, c'est pour rien. 
Oh ! belle justice bourgeoise 1 

(ive femme violée et assassinée 
PRÈS DE BAPAUME 

INouveaux détails) — 
Nous avons relaté, hier, l'horrible crime dont 

la commune d'Achiet-le-Petit a été te théâtre 
Voici sur ce drame de nouveaux détails 

DECOUVERTE DU CRIME 
La maison du crime est située à environ dix mè

tres d'une petite ruelle prenant accès sur te rue 
Jeandacque. Elle est fermée par une barrière en 
bois. On pénétre aussitôt dans une petite cour de 
vingt mètres carrés environ. Sur la droite, se 
trouve le corps d elogis composé d'un unique bâ
timent sans étage, le toit recouvert de chaume. 
Sur la droite encore, on trouve une petite étable 
et en face, sur la gauche, une autre étable un peu 
plus grande, couverte en tuiles. Cest là que fut re
trouve le cadavre de la femme Pochon. 

C'est le mari qui, le premier, l'a découvert. Il 
rentrait, chez lui, lundi, rera 1 heure 1/8, étant for 
temenl pris de boisson. 

Etant allé machinalement â retable, dont la 
porte était ouverte, il aperçut une femme, qu'il ns 
reconnut pas tout d'abord pour la sienne, couchée 
sur le dos. les vêtements retroussés a la hauteur 
de la poitrine, les bras repliés au-dessus de la 
tète. Il appela un de ses voisins, M. Louis Debeu-
gny, qui accourut aussitôt. 

Ensemble, ils s'approchèrent du cadavre et re
connurent la femme Pochon Elle avait te figure 
boursoufilée. tachée de sang noirâtre, et portait 
au larynx un trou béant, par où te sang avait dû 
s'échapper abondamment, car lem vêtements eu 
étaient maculés. La plaie était horrible k voir, 
très large et très prononcée. Le coup avait été por
té avec une arme très effilée. 

Le mari reste altéré devant cette découverte. 
L'ENQUETE 

La nouvelle s'en répandit dans te village comme 
une traînée de poudre. 

M. Marquis, conseiller municipal, assisté de 
l'instituteur et du garde-champêtre, procéda, en 
l'absence du maire, asx premières constatations. 
La gendarmerie de Uapaunie et le parquet d'Arras 
furent avisés télêgrapniquement ; ett vers quatre 
heures, le maréchal-des-logis Desvignes et un 
gendarme de la brigade de Bapaume arrivaient et 
commençaient l'enquête. 

Les premiers témoignages recueillis permirent 
de porler immédiatement les soupçons sur un 
parent de la femme Pochon, sur son neveu. An
toine Vincent, qui fut arrêté, ainsi que nous l'a
vons dit. 
- Les gendarmes entendirent successivement la 
mari de la victime, ses deux fils Mathurin et Mau
rice. M. Debeugny, Madame (.héritier, débitante, 
M. Emile Locquet, domestique chez M. Labouré. 

Le lus aîné de la morte Mathurin Pochon, avait 
passé la nuit à taire te tête Vers cinq heures du 
malin, lundi, il rencontrait sur la place de la mai
rie son cousin-germain, Antoine Vincent, et tous* 
deux se rendirent chez Pocbort, y mangèrent de 
la salade. Lurent du café ; puis Mathurin qui né 
tenait plus debout alla se coucher, laissant sa 
mère seule avec Vincent. U ignore ce qui s'est nas-1 

se ensuite, car une fois au lit, il s'endormit d'un 
sommeil de plomb et ne s» réveilla que vers and 
heure et demie, alors que la cour de l'immeuble 
paternelle était remplie de monde 

Madame Lhéritier déclara aux gendarmes que, 
lundi, vers 7 heures, elle avait reçu la snsite da 
la femme Pochon et de son neveu. Antoine Vin
cent, qui lui avaient acheté de l'eau-de-vie. Cette 
eau-de-vie a été bue par eux, en compagnie da 
Mathurin Pochon, au cours du repas qu'ils firent 
dans la maison de Pochon. 

Vers 9 heures et demie, la femme Pochon et son 
neveu revinrent chez Lhéritier. Vincent était Ivre, 
sa tente paraissait quelque peu émêchée. i 

La débitante remarnua a ce moment qu'Antoine 
Vincent enroulait autour du pouce gauche uns 
petite bande de toile. Vincent et la femme Pochon 
burent une chope, payèrent et sortirent. U était 
environ 10 heures. 

Emile Locquet a déclaré aux gendarmes oue, 
vers 10 heures *5, il se rendait â la ferme de son 
patron. Arrivé devant lé petit sentier donnant ac
cès â la maison du crime, vit la femme Pochon, 
â mi-chemin de ce sentier, et à quelques mètres 
d'elle son neveu. Antoine Vincent qui s'appuyait 
contre le mur, pour ne pas tomber. 

La femme Pochon interpella Locquet en ces tec 
mes. en désignant Vincent : 

« Voie fu ch'tila, y veu aller couquer avec Ma* 
thurin. mais y pourra pas rinlrer, car foi l'cle'j 
Qu'il aile dormir dm chlétahle à gluis .'• 

Locquet remarqua que Vincent qui n'avait dit) 
mot, était .dans une tenue débraillée, sa culotter 
était déboutonnée. 

C'est â la suite de ces témoignages que fut ar,.' 
rêtê Antoine Vincent. 

DESCENTE DU PARQUET 
Le lendemain, mardi, à 9 heures du matin, MM; 

Dejamme. juge d'instruction ; Hattu, procureur d« 
la Ftépublinue, et Duchesne, greffier, arrivaient » 
Achiet-le-Petit, accompagnés de M. Béhague. mé
decin-légiste, et du capitaine de gendarmerie Hunv 
bert. 

L'autopsie du corps de la femme Pochon fui 
pratiquée. 

L'horrible plaie du cou a été produite avec un 
instrument tranchant, un couteau très effilé. L'a» 
sassin n'a dû porter qu'un seul coup. 11 aura, une 
fols l'arme plantée dans te larynx, tourné et roi 
tourné le couteau dans la plaie. 

Antoine Vincent fut interrogé, fl nia être l'au
teur du crime. Ses vêtements furent soigneuse
ment visités. On constata que son veston de co
tonnade crise était tâché de sang & hauteur de la 
poche droite. Sur sa chemise de toile blanche, de 
petites taches de sang furent aussi relevées. Une 
très légère empreinte rouge fut aussi constatée; 
sur la rotule du genou gauche. !.es ongles des-
doigts étaient marqués de sang, et. circonstance 
particulièrement grave, les deux poches du panta
lon de Vincent'étaient très largement imprégnées 
de sang. 

Aux questions du magistrat instructeur, Vincent 
ne répondit que ces mois C'est pas mi qui l'ai 
tuée. 

Interrogé sur les traces de sang relevées sur ses 
vêtements, Vincent prétendit ou'elles provenaient 
d'une coupure qu'il s'était faite au pouce de la 
main gauche avec te bouteille d'eau-de-vie ache
tée chez IJiéritier. 

Cette explication ne saurait justifier dans la pr> 
che droite du pantalon des traces de sang, puis
que c'est au pouce de la main gauche qu'Antoine 
Vincent s'est blessé 

Antoine Vincent a été. mardi, conduit à pied 
par deux gendarmes d'Achiet-le-Petit ft la station 
d'Achlet-Bapaumc. Il a pris place entré les. deux 
gendarmes dans le semi-express de Paris lé An 
ras, oui Va amené k Arras, à quatre heures. 11 si 
été aussitôt incarcéré & la prison ' 

Le couteau dont s'est servi le meurtrier n.'a po 
être retrouvé 

Dernière 
Heure 

Une fillette séquestrée 
Bruxeltet, 10 iuutet — On vient de découvrir, 

dans la rue de 1 Abricotier une petite fine de huit' 
ans, séquestrée dans une maison, depuis deux: 
ans, par ses parents. L'enfant a été transportée 
a 1 hôpital dans un état déplorable La gendarme < 
rie a dû dégainer pour protéger les parents déna
turés que la foule voulait lyncher lis ont été mis 
en état d'arrestation et tes trois autres entants 
ont été confiés é l'assistance publique. 

UN VILLAGE INCENDIÉ 
Ratisbonne, 10 juillet — Un incendie éclata,' 

détruisant les trois quarto de Pleystels. dans le 
Haut Palatine Deux églises, te préébvtéra et ls 
couvent de femmes ont été consumés. Un homme 
a péri dans las flammes. Les peysans se. relia 
gièrent au milieu des, champs. 

Abordage en mer 
Cherbourg, 10 \uillet. —La Vute-de-Cherbcmrgi 

faisant le service de cabotage sur la ligne Cher 
bourg-Le Havre et Dunkerqua, a été abordé» pal 
une goélette inconnue 

La VUIe-d«-Caerboursj aeusonvgaillard d'avant 
et ses haubans arrachés. 

Malgré ses avaries, elle est rentrée au port et 
matin. Le navire abordeur. n'a pu et 
et a continua sa route. 

Catastrophe te chemin à) fer 
HUIT MORTS. — VINGT-ONQ BLESSES 
New-Yorlc, 10 fumet — Un train de voyageurs 

et un train de marchandises ont eu une coiusiorr 
aujourd'hui à Noiton. dans le Missouri. 8 person-* 
nés ont été tuées dont les deux mécaniciens ; 11 yl 
a a blessés. Les dégâts matériels sont très im-. 
portants. Los deux locomotives sont détruites. 
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L'Enfant du Péché 
Par PIERRE SALES 

PREMIERE PAHIBS 

n 
Les Détruis 4-Mtie Lutte de-miel 

L'employé comprit qu'elle ne voulait pae ia 
Donner devant lui ot ae relira en annonçant 
qu'il allait « exécuter le damier ardre de ma
dame ». L« cocher se penchait, d'un air in
terrogateur. Geneviève dit, to»t bas : 
. — Vous allez partir rondéanent, pour Petit-
îouy. 

— Hein I Ous' que c'est que ça 7 Quai quar
tier ? Connais pas, ma peut* dame. . 

— Ce n'est pas à Paris ; c'est à u quart 
d'heure de Versailles I 

— Versailles I cria tout nsnt le cocher en 
sursautant sur son siège. Ah ! mais, il n'y 
n rien de fait, ma petite dame 1 Versailles, a 
c't heure de nuit l Voyes si un auto* cocher 
Veut vous y conduire 1 Hetn, y an a-t-il un, 
far la, qui veuille conduire tar i s n— à Petit-
?oty, près de VerseiHes T 
_ — Oh 1 parlez bas ! supplia Geneviève. 
Fant-U vous donner cent francs d'saraace T 

- Ça... Si vous êtes un* peraB—ia raison
nable 1 

Genevieva offrit : 
— Cent francs aller et cent francs retow 

H vous m» conduisez ra-bas ea une heure I 
— Pour le taire en une haure, ma bonne 

dams, non! quanti a» aucattdas qassuassa.de 

courses ; mais on va vous y conduire ronde
ment. Montez... montez... 

Et, & la pensée des deux cents francs, il fit 
magnifiquement claqoef son fouet, et la voi
ture partit aussitôt à tond de train, tandis que 
Geneviève s'affalait, tout en larmes, sur les 
coussins. 

Frédéric Lequesnoy, en ce moment, venait 
d'achever la lecture de la correspondance dé
taillée qu'on lui adressait journellement da 
Roubaix, sur toutes les affaires de l'usine ; 
il s'était levé machinalement et collait son vi
sage sur la vitre de sa fenêtre et contemplait 
lebourevard, en combinant les réponses qu'il 
allait faire. Soudain, on coupé se détacha, de 
la douzaine eT demie de voitures qui station
naient devant le Grand-Hôtel, passa juste 
sous ses yeux ; et, à la lueur d'un bec de gaz, 
il distingua, a travers la portière, ans masse 
brillante, argentée .. 

— On dirait presque le msnteaQ.de ma 
femme ! 

U avait prononcé cela lnstincuvamaBt^ 
mais il sourit aussitôt, et 

— Comme c'est absurde et pourtant^rue-nê, 
on soupçon 1 

Et fl se remit à s a table. Il n'écrivit, cepen
dant, que cinq ou six lignes, car il ne pouvait 
plus chasser ta vision de ce manteau luné 
d'argent aperçu dans le coup de vent de lu 
voiture, et le soopoeo, « l'absurde n soupçon 
grandissait, pare» qu'un détail revenait à 
son esprit : c'est qu'il ne devait pas y avoir 
d'autre manteau semblable a celui de sa fem
me dans Paris ; et ce qui l'avait séduit dans 
cette étoffe, c'est qu'on n'en possédait qu'un 
très petit coupon, te premier métrage sorti 
du raé«ér ; et on ne devrait en-avoir une pièce 
que dans cinq ou aia semaines. Et le coupon 
n'avait pu fournir que deux manteaux . m» 
quf avait été expédié à" une princesse de la 
famille imnéxiata d* Rusais^ ai. caftst d é «a 

Le soupçon prenait un corus. Il le repoussa 
une seconde fois, indigné de s'abaisser a de 
telles idées. Et il articula froidement : 

— Comme s'il ne pouvait y avoir dan» Pa
ris, que cette étoffe lamée d argent I 

Et pourtant, il quittait sa table, passait 
dons le petit salon qui séparait leurs cham
bres. Pour chasser définitivement le soupço-i 
même absurde, il avait besoin d'une preuve 
matérielle. Et pute dérangerait-il sa femme 
prace qu'il irait déposer un doux et chaste 
baiser sur son front î La vue de la porte ter
mes lui causa t u » très désagiréabie impres
sion. 

— Ella sait pourtant que j'aurais respecté 
son repos, puisqu'elle me l'a deunandé I 

Il essaya, d'auvrir, M se résidant compte 
alors que te verrou était puasse,, il eut un-pre-
mier mouvement de colère. 

— Cela, c'est trop 1... Car comment pour
rais-je venir a son aida cette nu*, ai elle était 
indisposée « t incapable de quttt*r son lit T -
U faut que je la gronde avant qaWteaoii teot 
a fait enoxiTime. 

Et il secoua vigoureusement- te porta. An 
bout de quelques •Monstea, fi rtisfingua le 
frôlemenrt d'une robe de l'autre <)ûté d» cette 
porte ; et, par le trou de te «entera* passè
rent ces mots : 

— Chat, m-uasiaue'i • e n f i n rswsjrtflw E t 
eUe a tant rscrsminnnrst qu'on. ue> Péveûto 
pasl 

— VatMt-ati» la SSIISSTW 11 iitetellite^stfwlrce 

maintenant que d'avoir contempla le sommeil 
de Geneviève. De nouveau, il secouait la 
porte La femme de chambre se décida, en 
marmonnant bien naturellement : 

— Si madame me gronde, ce ne sera vrai
ment pas de ma faute, car elle avait bien re
commandé qu'on ne la dérange pas. 

Mois, la porte ouverte â demi, Frédéric eut 
peur de mécontenter Geneviève ; et il hésita 
beaucoup avant de se décider à pénétrer chez 
sa femme. 

— Oh ! n'allez pas l'éveiller I bégaya la-ser
vante, la voix étranglée. 

Frédéric avait fini par passer devant elle 
et marchait vers le lit ; mais, arrivé au pied 
du lit, il s'arrêta, de nouveau si persuadé 
qtVe Geneviève était là, qu'il distinguait son 
onduleuse silhouette, et se représentait l'é
paisse masse de ses cheveux sur l'oreiller 
Oh I baiser ces cheveux qui encadraient si 
adorabtement ce beau visage 1 D fit la tour du 
lit. La servante murmura . 

— Elle est perdue.. Ma foi, j'ai fait caque 
j'ai pu, je m'en vas I 

Et elle se dirigeait doucement vers la porte, 
tandis que Frédéric se penchait sur l'oreiller» 
Et la souffrance qu'il éprouva lorsqu'il ne 
trouva que le toucher froid de la toile, fut 
abominable. Après avoir cherché, deux ou 
trois fols, a. tâtons, de ses lèvres, il o sa enfin 
promener sas mains sur te UL. Et sa voix 
éclata, ranque, devenant peu. è. peu mena
çante : 

— Geneviève L. - Geneviève U- Msie ftii 
étes-vous 1 .. Qu»signifie 1. • Geneviève! 

A cette époque. Feleetrfeil» n'était pas en-
eore installée dan» les hôtels. Aurai Frédéric 
avait-il eu soin de mettre sur la table de sa, 
femme un fât*"*""'' port» niTnrsettni en ar-

; edeflé, uni de eus riens par lesquels il 
• ose. En quelques se-

ièrsvte qosxMxM eut 
I ittTsTe^ei 

.eut de tels 
«MrttsWpi 
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L'Enfant du péché 
Depuis trots jours que Tentant était tom

bée malade, une incessante querelle régnait 
dans le ménage Pellerin. Le mari et la fem
me n'avaient du reste jamais été d'accord au 
sujet de cette mystérieuse fillette, sur la
quelle, s'écriait l'homme en avançant sa mâ
choire Apre, un peu bestiale, « on ne savait 
rien de rien I » Et il n'aimait pas travailler 
ainsi, lui, parce que ces enfants de l'amour, 
dont on ignore le père et la mère, ça finit tou
jours par vous causer de l'ennui. Ainsi, quel
le belle affaire, hein ! si elle allait mourir et 
qu'on ne puisse pas dire a la mairie com
ment elle s'appelait I 

— Et quand je pense que toi, qui est tou
jours te au moment où la mère arrive, t'as 
jamais même pu voir son visage, que t'as 
jamais osé te glisser dans la salle è manger 
ou elle laisse ses affutiaux, fourrer un peu 
ton nez dans leurs pente sacs 1 Elles doivent 
ben avoir des cartes la-dedane; on aurait 
au moins appris son nom..» 

— R"ft"L imbécile, répliquait durement la 
femme, est-ce que je sommes pas joliment 
payée 7 Est-ce que c'est difficile de donner 
des soins a, une petite qu'est un ange T 

— Pour ça, ma fine, on ne toi refuse pas 
des soins, vu qu'on est payé et qu'on doit 
donner honnêtement de te tendresse pour 
l'argent qu'on reçoit La» est-ce que je-l'em
brasse pas tous les jours, te petiote t ; 8au-
tesnent ei on savait d'où qu'elle sort, eh ben, 
même an cas où le bon Dieu nous l'enlèverait 
ça serait un secret qui ne manquerait pas, 
d'importance ; car c'est sûrement des damer» 
très ' 

" • ' • s * . 
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Et Pellerin aurait continué ses récrimina'' 
tions ; mais un apel de l'enfant retentit. El 
madame Pellerin alla se pencher sur ls ber
ceau, avec la tendresse de commande qu'elle 
reconnaissait devoir en échange de l'argent 
qui lui était versé. Elle accomplissait son mé
tier tranquillement, comme un commerçant 
qui vend sa marchandise, et la fillette lui était 
très attachée. 

— Eh bien I eh bien, mon petit poulet, fit" 
elle de sa voix ronde, qu'est-ce que nourf 
avons encore T Cette gorge qui fait' bote t -
Ça va être l'heure do. ta brûler avec le pin» 
ceau, ma chérie .. 

Lenfant, étendue sans force dans le lit, 
son pauvre mignon visage tout abattu, pres
que livide, l'haleine mauvaise, le pouls pré' 
cipité, mais extrêmement léger, bégaya : 

— Ma., ma. ma. ma. , 
Et c'était autantame plainte qu'un mot «l'af

fection. Pefiearm, qui s'était approché aussi 
du berceau, fit te grimace.' Décidément, « ça 
marquait mal ». Comme la mère nourrice 
préparait le pinceau, prenait la solution 4e 
nitrate d'arjjent, la fillette leva un*peu la tête 
et murmura : 

— Tout suite..- tout suite -
Ce pinceau l'avait toujours soulagée Et 

elle fut bien sage pour ouvrir la bouche, pour! 
donner <sa gorge ; et, malgré le malaise mo
mentané, l'însupportablo chatouillement que 
lui cessait le badigeonnage, elle fut coura
geuse jusqu'au bout et elle ne se mit a pleu
rer que bien après, lorsque le chatouillement 
se transformait en brûlure. Et puis ses lar-
m/£s devinrent désespérées quand une cnsa 
tfétoufrement la prit, a la suite de laquelle 
elle vomit les membranes que la solution de 
nitrate d'argent avait détachées. La femmd 
Pellerin, en les mettant de côté pour que le 
médecin de Versailles—' qui venait le matin pût 

examiner, lut effrayés de leur quanutéw 
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